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298 ARCHIVES PARLEMENTAIRES - CONVENTION NATIONALE 

« La Convention nationale, voulant plus que 
jamais déployer toute l’énergie des mesures révolutionnaires contre les ennemis naturels du 
peuple et en faire une prompte justice, décrète 
ce qui suit : 

ARTICLE Ier. Les agents nationaux des 
districts feront dresser et parvenir au comité de 
sûreté générale, dans le délai de 3 décades après 
la publication du présent décret, un tableau 
énonciatif des noms, âge, demeure et qualités de 
tous les individus appartenant aux castes ci-
devant privilégiées qui se trouvent domiciliés 
dans leurs arrondissements respectifs, qui sont 
en état de porter les armes, et non détenus. 

ARTICLE IL Tous les ci-devant nobles, tous 
les pères et mères d’émigrés, élargis en vertu 
d’une fausse interprétation de la loi du 
21 messidor, seront, à la diligence des agents 
nationaux de leurs districts, sur-le-champ réin¬ 
tégrés dans les maisons d’arrêt. 

ARTICLE III. Les membres des comités 
révolutionnaires qui n’auront pas décerné des 
mandats d’arrêt contre ceux des ci-devant no¬ 
bles et prêtres qui, depuis 1789, n’ont pas 
constamment donné des preuves authentiques 
de leur attachement à la révolution, seront 
destitués et traités eux-mêmes comme suspects. 

ARTICLE IV. Les comités de sûreté géné¬ 
rale et de législation présenteront, dans le délai 
de 3 jours, un projet de lois sur les peines à 
infliger aux individus notoirement suspects 
d’aristocratie et d’incivisme qui auraient fait 
incarcérer des patriotes. 

ARTICLE V. L’insertion du présent décret dans le bulletin de la Convention nationale 
tiendra lieu de publication ». 

CHARLIER : La motion d’ordre dont on 
vient d’occuper la Convention est à l’ordre du 
jour, et j’en demande le renvoi à l’examen des 
comités de sûreté générale et de salut public. 
Mais il y a dans ce discours un mot qui m’a 
frappé, dont mon âme a été pénétrée; je veux 
parler de ce que notre collègue a dit relative¬ 
ment aux dilapidateurs de la fortune publique. 
Oui, c’est la majeure partie des administrations 
que vous payez chèrement que l’on peut accuser 
de ce délit, auxquelles on peut reprocher de 
calculer sur la sueur du peuple pour s’engrais¬ 
ser (Applaudissements ). Je demande donc, car 
tous les bons citoyens désirent qu’on ait l’œil 
ouvert sur tous ces fripons, je demande qu’on 
reprenne bien vite la discussion sur la nouvelle 
organisation des comités. Lorsqu’ils seront en 
exercice, nos collègues qui les composeront ne 
manqueront pas de prendre par les oreilles ces 
vampires, et de leur faire regorger tout ce qu’ils 
auront pillé dans le trésor public. {On applau¬ 
dit). Je demande donc l’ordre du jour et l’im¬ 
pression du discours de Louchet. 

TALLIEN : Je ne discuterai ni la motion 
d’ordre, ni le projet de décret que vous venez 
d’entendre, puisqu’on en a demandé le renvoi au 
comité de salut public. Je me contenterai d’ob¬ 
server que la Convention n’a pas approuvé la 
totalité des principes contenus dans ce discours, 
qu’elle n’a pas approuvé ce qu’on a dit : qu’il 
fallait mettre la terreur à l’ordre du jour. Je 

m’explique avec cette franchise dont j’ai déjà 
fait preuve; je répète ce que j’ai dit ici : la 
terreur est l’arme de la tyrannie ( Applaudisse¬ 
ments ). 

Il faut exercer la justice la plus sévère contre 
tous les ennemis de la patrie ( Applaudisse¬ 
ments ). Robespierre aussi disait sans cesse qu’il 
fallait mettre la terreur à l’ordre du jour, et 
tandis qu’à l’aide de ce langage il faisait incar¬ 
cérer les patriotes et les conduisait à l’échafaud, 
il protégeait les fripons qui le servaient. Oui, la 
Convention doit les frapper; c’est à ces voleurs 
publics qu’elle doit faire une guerre éternelle. 
Je ne reconnais plus de castes dans la Républi¬ 
que; je n’y vois que de bons et de mauvais 
citoyens {Applaudissements). Que m’importe 
qu’un homme soit né noble, s’il se conduit bien ? 
Que me fait la qualité de ce plébéien, s’il est un 
fripon ? Si l’un trouble l’ordre social, il faut 
l’incarcérer; si l’autre vole la République, il faut 
que le glaive de la loi l’atteigne; il faut aller 
chercher les ennemis du peuple dans les places, 
dans les administrations, partout où ils sont; 
car, je le répète, il n’y a en France que des 
républicains, ou des anti-républicains, qui sont 
des fripons. 

On a demandé l’impression du discours que 
vous avez entendu; je suis aussi de cet avis. Il 
faut que toutes les idées soient publiées; il faut 
qu’on puisse tout savoir, tout connaître. Il faut 
que la Convention s’occupe incessamment d’une 
discussion, qui j’espère, ne sera pas longue, sur 
la liberté de la presse {Applaudissements). Il ne 
faut pas que le droit de parler soit réservé à 
quelques individus; il faut qu’à cette tribune, 
dans les société populaires, sur les théâtres, on 
puisse tout dire, excepté ce qui est contraire à 
l’ordre public, aux bonnes mœurs et à la morale; 
il faut la liberté de la presse ou la mort {Vifs 
applaudissements). C’est la liberté de la presse 
qui épouvantera, qui pulvérisera les fripons; 
c’est à l’aide de la liberté de la presse qu’on 
arrachera le masque à ces hommes qui feignent 
encore le patriotisme, qui ne déclament contre 
Robespierre que parce qu’il est abattu, et qui, 
deux jours avant sa chute, étaient encore lâ¬ 
chement prosternés à ses genoux {Applaudis¬ 
sements). 

Je le pense aussi, l’union doit régner dans 
cette enceinte; mais c’est entre les hommes qui 
veulent le bien, entre ceux qui veulent la révolu¬ 
tion. Elle y régnera constamment lorsque nous 
aurons consacré la liberté de la presse. Justice 
sévère contre les ennemis du peuple; justice 
sévère pour les innocents; répression des ma¬ 
nœuvres de l’aristocratie, surveillance des faux 
patriotes et des intrigants, voilà quelles sont 
nos obligations. Je demande donc l’impression 
du discours, le renvoi au comité de salut public, 
et qu’on passe à la discussion sur l’organisation des comités. 

ISORE : Je ne crois pas au proverbe qu’on 
vient de vous citer : qu’il n’y a que de bons et 
de mauvais citoyens dans la République : car il 
y en a qui ne sauront jamais ce qu’ils sont, et 
qui ne se détermineront jamais en faveur de la 
révolution {Rumeurs). Ces hommes ont cepen¬ 
dant le talent de se glisser partout; et voici ce 
que je pense sur l’élargissement de tous les gens 
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suspects, de la noblesse, du clergé; il y en a de 
bons, et il y en a de mauvais; mais il faut s’en défier. Comment ferez-vous si vous remettez 
dans les administrations... ( Quelques murmu¬ 
res). Je dis que ceux qui ont été mis en arres¬ 
tation dès les commencements, et ceux qui sont 
justement suspects, vont se rendre dans leurs 
municipalités respectives, et si la Convention ne 
décrète pas que tous ceux qui ont été arrêtés à 
une époque postérieure à 6 mois ne pourront 
être admis dans aucune autorité constituée, je 
soutiens... (Murmures). Je demande le renvoi de 
ma proposition au comité de Salut public. 

La Convention décrète l’impression et le renvoi du discours de Louchet au comité de 
salut public. 

BAUDOT : La Convention n’a pas fixé l’épo¬ 
que à laquelle le comité de Salut public ferait 
son rapport sur la proposition de Louchet. Il ne 
faut pas que la liberté soit plus longtemps 
chancelante, et il ne vous appartient pas de 
suspendre plus longtemps le bonheur du peuple, 
qui attend de vous de grandes mesures. Je 
demande que le rapport soit fait sous 3 jours (1). 

27 

[BERLIER, au nom de] la commission de 
l’organisation des comités, fait son rapport sur 
les propositions qui lui ont été renvoyées 
hier (2). 

[Avant la reprise de la discussion sur l’orga¬ 
nisation des comités, le rapporteur propose le 
projet de décret suivant] : 

BERLIER : La Convention nationale doit se 
rappeler que DELMAS avait demandé, dans la 
séance d’hier (3), qu’il fût fixé un délai après 
lequel un citoyen mis en arrestation par les 
comités de salut public et de sûreté générale 
serait mis en liberté, si ces comités n’avaient 
pas de motifs suffisants pour mettre en juge¬ 
ment le citoyen arrêté. Votre comité vous 
propose de décréter ce qui suit : Dans tous les mandats d’arrêt émanés des 
comités de sûreté générale et de salut public, 
ces deux comités seront tenus de statuer, dans 
le délai de deux mois au plus tard, s’ils doivent 
faire mettre en jugement les citoyens arrêtés; et 
ce délai passé, ils seront mis en liberté, à moins 
qu’ils ne soient compris dans le décret du 
17 septembre. Ce décret est adopté. 

BENTABOLE fait connaître un abus qui a 
eu lieu et qu’il importe de prévenir : c’est de ne 
point permettre que les comités puissent délé-

(1) Moniteur (réimpr.), XXI, 531-535; J. univ., n° 1731; Débats, n°698, 20-28; J. Paris, n°597; J. Fr., n°694; Ann. 
R.F., n 08 260, 261; Ann. patr., n° DXCVI; C. Eg. , n°731; 
J. Perlet, n° 696; F. de la Républ., n° 411; Gazette frs“ , n° 962; 
M.U., XLIII, 43; Rép. , n° 233 (pour 243); J. Mont., n°112; 
J. Lois, n°693; J. S. -Culottes, n°551. 

Le décret de renvoi porte le n° 10 462 (C*II 20, p. 258). Le 
nom du rapporteur indiqué est Du Bouchet. 

(2) Ann. patr., n° DXCVI. 
(3) Voir, ci-dessus, Ier fruct., n° 6. 

guer des pouvoirs illimités à des individus pour 
lancer des mandats d’arrêt. 

Un membre dit que Julien a étrangement 
abusé de cette délégation. 

L’Assemblée décrète, sauf rédaction, que les 
comités ne pourront déléguer leurs pouvoirs 
pour lancer des mandats d’arrêt. 

L’Assemblée décrète en outre que nul ne 
pourra être membre de deux comités à la 
fois (1). 

L’Assemblée décrète ensuite les articles sui-
vans sur l’organisation des comités. 

ARTICLE IX. Le comité d’instruction publi¬ 
que a la surveillance des monumens nationaux, 
bibliothèques publiques, musées, cabinets d’his¬ 
toire naturelle, collections précieuses, des éco¬ 
les, du mode d’enseignement, des inventions et 
recherches scientifiques, de la fixation des 
poids et mesures, des spectacles et des fêtes nationales. 

ARTICLE X. Le comité d’Agriculture et des 
Arts a la surveillance active des dessèchemens, 
des défrichemens, de l’éducation des animaux 
domestiques, des écoles vétérinaires, des arts 
mécaniques, des usines, des filatures et de l’industrie manufacturière. 

ARTICLE XI. Le comité de Commerce et des 
Approvisionnemens a la surveillance de la 
police intérieure des commerces, de l’établisse¬ 
ment et police des marchés. Il a la surveillance 
de tous les objets attribués à la commission de 
commerce et approvisionnemens. 

ARTICLE XII. Le comité des Travaux pu¬ blics et carrières a la surveillance de la 
construction des ponts-et-chaussées, du système 
général des routes et canaux de la République, des monumens et édifices nationaux civils et de 
l’exploitation des carrières. Il a la surveillance 
des ports, de la défense des côtes, des fortifi¬ 
cations, des travaux des côtes, des travaux défensifs de la frontière et des bâtimens militai¬ 
res. 

ARTICLE XIII. Le comité des Transports, 
Postes et Messageries a la surveillance du 
roulage, de la poste aux lettres, de la poste aux 
chevaux, des charrois, convois et relais militai¬ 
res de toute espèce. 

ARTICLE XIV. Le comité militaire a la 
surveillance de la force armée de Paris. Le mot 
d’ordre est donné chaque jour à midi par le 
président de la Convention nationale au com¬ 
mandant, et envoyé au même instant au comité 
militaire. Ce comité a de plus la surveillance 
simple des objets attribués à la commission des 
armes et poudres, des hôpitaux militaires, de 
l’organisation et de la discipline des gens de 
guerre, des remontes des troupes à cheval. 

ARTICLE XV. Le comité de la Marine et des 
Colonies a la surveillance des objets attribués 
à la commission de marine et des colonies. 

(1) Moniteur (réimpr.), XXI, 542; Gazette frçse , n° 962; 
J. Fr. , n° 694; Ann. R.F., n° 261; C. Eg., n° 731; J. S. -Culottes , 
nos 551, 552; J. Paris, n° 597. 
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